
 
 

VILLE DE MENNECY     
____________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 
Service Animation             www.mennecy.fr     
Tél : 01 69 90 80 68  
Courriel : animation@mennecy.fr 

 
 

Bon de réservation 
Braderie du 26 septembre 2010 

 
 
Nom .................................................Prénom……………………………………..  
Adresse…………………………………………………………………………….  
Code postal ............... Ville ..................................Téléphone……………………. 
Mail……………………………………………………………………………….. 
 
N° carte d’identité ................................... ou N° carte de séjour ..........................  
ou N° permis de conduire ........................ ou N° passeport ..................................  
délivré(e) le ......................................par préfecture.............................................  
 
 
Atteste sur l’honneur de non-participation à deux autres manifestations de même nature 
au cours de l’année civile. 

Signature : 
 
 

Demande un emplacement en tant que : 
□ Particulier Mennecy ..........................................................2 € (2 mètres) 
□ Particulier Hors Mennecy ..................................................11 € (2mètres) 

 
-  Espèces : …………€    - Chèque : …………€ 

 

Emplacement(s) n° 
 

 
Voir règlement de la braderie au dos → 

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

VILLE DE MENNECY 

Braderie du 26 septembre 2010 
 

     Emplacement(s) n°  
 

Partie à détacher et à déposer sur le tableau de bord de votre véhicule 



 

REGLEMENT 
Braderie 

Dimanche 26 septembre 2010 
 
 
La braderie est organisée sur l’avenue Darblay, entre la gare de Mennecy et l’entrée du Parc de 
Villeroy. 
 
Installation des exposants  
- Les exposants pourront s’installer le dimanche matin à partir de 6h00 et jusqu’à 8h00 précises.  
- Ils accèderont sur le site par le rond-point de la gare et en sortiront par le rond-point du Parc. 
 
Ouverture au public  
- L’accueil du public se fera de 8h30 à 18h00. 
- Pendant ce créneau horaire, il sera strictement interdit de circuler et de stationner avec son 
véhicule (hors professionnels et organisateurs) à l’intérieur du périmètre, conformément à 
l’arrêté municipal en vigueur.  
 
Démontage des stands  
L’accès des véhicules des exposants sera possible uniquement à partir de 18h00.  
Ils entreront par le rond-point du parc et sortiront par le rond-point de la gare.  
Les exposants qui souhaiteront  remballer et quitter leur stand avant 18h00 ne pourront le 
faire en voiture. 
 
Commodités 
- Des toilettes seront à votre disposition (cf plan au recto) 
- Des sacs poubelles vous seront distribués et vous pourrez vous débarrasser de vos ordures et 
invendus dans les bennes disposées à cet effet le long de l’avenue Darblay. 
 
Nous vous remercions par avance de votre contribution au nettoyage de votre stand à votre 
départ. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

__________________________________________________________________________________________ 
 

Adresse Postale : Boîte Postale n°1 - 91541 MENNECY Cedex 
République française  -  Département de l’Essonne  -  Arrondissement d’Evry  -  Canton de Mennecy 


